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CVThèque 
Manuel d’utilisation pour les visiteurs 

 

1 Introduction 

Le module CVThèque permet aux visiteurs du site de FED Ho.Re.Ca Wallonie de publier 

leur curriculum vitae et de le mettre à jour ou de le modifier.  

Les membres de la fédération pourront alors consulter les CVs déposés sur le site, sur 

base d’un moteur de recherche. 

Dans ce manuel, nous utiliserons le mot « visiteur » pour designer une personne non 

identifiée qui utilise le site. 

Le mot « utilisateur » quant à lui, désigne une personne identifiée par un login et un mot 

de passe personnels.  Ceux-ci lui permettront d’effectuer des modifications sur son CV. 

 

2 Création d’un curriculum vitae 

Lorsqu’un visiteur arrive dans la CVThèque, il se trouve face à un formulaire de 

soumission de curriculum vitae (voir Illustration 1). 

Cette page lui permet de proposer son CV et de fournir des informations importantes qui 

l’identifieront et seront prises en compte par le moteur de recherche. 

Les champs accompagnés d’un astérisque sont obligatoires. 

L’élément principal de ce formulaire reste toutefois le CV en lui-même. Il doit être joint 

en format Doc (MS Word) ou Pdf. 

La CVThèque offre au visiteur la possibilité de modifier son CV, même après l’avoir 

soumis. C’est là qu’intervient le cadre « Informations pour l'accès sécurisé permettant les 

éditions futures du CV ». 

Le visiteur se choisit un login et un mot de passe. Par la suite, il pourra ainsi s’identifier 

sur le site de la fédération et pourra modifier son CV en ligne.  
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Illustration 1 : La CVThèque vue par un visiteur. 
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Une fois le curriculum soumis, le visiteur est redirigé vers une page lui confirmant que 

son CV a été enregistré et le remerciant. Un lien lui permet de modifier son CV s’il le 

souhaite. 

Notez qu’au moment où il a enregistré son CV, un compte a été créé avec le login et le 

mot de passe qu’il a fournis, sauf dans le cas où un problème survient, comme par 

exemple, si le login a déjà été choisi par quelqu’un d’autre. 

L’utilisateur a également été connecté automatiquement à son compte après la création 

de celui-ci. 

 

3 Modification d’un curriculum vitae 

Lors de la création de son CV, le visiteur a dû se choisir un login et un mot de passe. Il 

peut donc maintenant s’identifier sur le site de la fédération et devient donc un 

« utilisateur ». 

L’identification se fait au moyen de la boîte « Espace Privilège », sur le côté droit de la 

page d’accueil, ou par le lien « Connexion », en haut à droite de chaque page. 

Illustration 2 : Boîte d’authentification 

 

Une fois connecté, lorsque l’utilisateur se rend sur la page de la CVThèque, il se retrouve 

face au formulaire pré-rempli avec ses informations personnelles. Il peut alors les 

modifier et les valider, en cliquant sur « Appliquer les modifications », en bas de la page. 

Notez que le cadre « Informations pour l'accès sécurisé permettant les éditions futures 

du CV » n’est plus visible.  En effet l’utilisateur possède déjà un compte, qui lui permet 

de modifier son CV autant de fois qu’il le désire, inutile donc d’en créer un à nouveau. 

 


